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VÉGÉTAUX ET PRODUITS 
VÉGÉTAUX  

RI.PHY.NO.02 NORVEGE 
Avril 2025  

 
 

I. CHAMP D’APPLICATION  
 

Produits concernés Végétaux destinés à la plantation et autres articles 
réglementés (bois, bulbes, graines, terre) 

Paramètres concernés Documents requis:  
certificat phytosanitaire pour l'exportation ou certificat 
phytosanitaire pour la réexportation 

Destination des produits Norvège 
 

II. DÉFINITIONS ET ABRÉVIATIONS 
 
ISPM : International Standard for Phytosanitary Measures 
 

III. LÉGISLATIONS ET AUTRES RÉFÉRENCES 
 
Regulation of 1 December 2000 n° 1333 relating to plants and measures against pests 
ISPM 15 : Regulation of wood packaging material in international trade 
 

IV. EXIGENCES DU PAYS DE DESTINATION  

Exigences générales  

 
Permis d’importation pas d’application. 
Exigence concernant la 
terre (sol) et débris  

Les végétaux destinés à la plantation originaires de Belgique 
et d'autres pays européens peuvent être importés avec de la 
terre (sol) au niveau des racines si le point 28 de l'annexe 4A 
de la réglementation norvégienne (Regulation of 1 December 
2000 no. 1333) est respecté. En outre, les plantes et la terre 
doivent être conformes au paragraphe 16 et aux annexes 1 et 
2 du règlement. 
 
Pour le terreau, les exigences spécifiques du point 36 de 
l'annexe 4A de la réglementation norvégienne (Regulation of 
1 December 2000 no. 1333) s'appliquent. 
 
Les milieux de culture qui sont composées exclusivement de 
tourbe (PEAT) et originaires des pays européens, sont exemptés 
de l'obligation de certification phytosanitaire (Annex 5A point 9 - 
Regulation of 1 December 2000 no. 1333). 

Emballage L'utilisation d'herbe, de paille et de foin comme emballage pour 
les plantes et les parties de plantes est interdite. Les emballages 
usagés doivent être soigneusement nettoyés et désinfectés afin 
d'éliminer les organismes nuisibles.  
Les matériaux d'emballage en bois doivent être conformes à la 
norme NIMP 15. 

https://mattilsynet-xp7prod.enonic.cloud/en/_/attachment/inline/fcc5abfb-0c50-44b2-93d1-1a6d1aadd379:3477aad8ad9e216e29babd6a97c51ac4f2d58227/Regulations%20related%20to%20plants%20and%20measures%20against%20pests_revised%2018.04.24.pdf
https://www.ippc.int/en/core-activities/standards-setting/ispms/
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La législation phytosanitaire norvégienne (Point V, §20 des Regulations of 1 December 2000 n° 
1333 relating to plants & measures against pests) stipule que : 
Un envoi de végétaux/articles réglementés doit être accompagné : 

a) d’un certificat phytosanitaire d'exportation établi par le pays d'origine, ou 
b) d’un certificat phytosanitaire de réexportation si le pays exportateur est différent du pays 

d'origine. Le certificat phytosanitaire de réexportation doit être accompagné du 
certificat phytosanitaire original délivré par le pays d'origine (ou d'une copie certifiée 
conforme) et de tout éventuel certificat de réexportation antérieur. 

 
 

V. CONTRÔLE ET CERTIFICATION   
 
Les exigences phytosanitaires à l'importation sont énumérées à l'annexe 4A de la législation 
susmentionnée. 

 
Si les exigences phytosanitaires à l'importation concernent la zone géographique d'origine (e.a. 
le pays, la zone, le lieu de production ou le site de production exempt d'organismes nuisibles) 
ou d'autres éléments qui ne peuvent plus être vérifiés ailleurs que dans le pays d'origine (cf. 
tableau 3), un envoi de végétaux et d'articles réglementés exporté vers la Norvège, via la 
Belgique, doit toujours être accompagné d'un certificat phytosanitaire de réexportation, même 
si l'envoi provient d'un autre État membre de l'UE. Dans de tels cas, le pays d’origine doit délivrer 
un certificat phytosanitaire d’exportation avec les déclarations complémentaires nécessaires. 
Un certificat phytosanitaire d'exportation délivré par l'AFSCA sur base d'autres informations (par 
exemple un certificat phytosanitaire de pré-exportation, des listes publiées par la NVWA) n'est 
pas accepté par les autorités norvégiennes. 
 
Si des plantes d'origine belge sont transportées vers un autre État membre de l'UE en vue d’être 
ensuite transportées vers la Norvège, et que les exigences phytosanitaires à l'importation ne 
peuvent plus être vérifiées par cet autre État membre de l'UE (cf. ci-dessus), l'opérateur belge 
doit alors demander un certificat phytosanitaire d'exportation à l'autorité compétente de cet 
autre État membre de l'UE (= pays réexportateur). Le destinataire du certificat (case 3) doit 
également se trouver dans cet État membre de l'UE, mais il faut stipuler que la destination finale 
est la Norvège. Ce certificat d'exportation, sur lequel sont notées les déclarations 
supplémentaires nécessaires, permet à l'autorité compétente de l'autre État membre de l'UE 
d’établir un certificat phytosanitaire de réexportation adressé à l'autorité norvégienne. 
 
Si les exigences mentionnées à l'annexe 4A peuvent être vérifiées dans des lieux autres que le 
pays d'origine, ou si les exigences de l'annexe 4A ne sont pas applicables, un certificat 
phytosanitaire d'exportation mentionnant le pays d'origine (case 5) est suffisant. 

 
En résumé 
 
Tableau 1 : Les exigences en annexe 4A relatives à l'envoi 

 Documents requis 
L'exportation de végétaux et de 
produits réglementés 
européens (autres que belges) 
depuis la Belgique  

Certificat phytosanitaire belge d'exportation avec 
mention obligatoire du pays d'origine 

https://mattilsynet-xp7prod.enonic.cloud/en/_/attachment/inline/fcc5abfb-0c50-44b2-93d1-1a6d1aadd379:3477aad8ad9e216e29babd6a97c51ac4f2d58227/Regulations%20related%20to%20plants%20and%20measures%20against%20pests_revised%2018.04.24.pdf
https://mattilsynet-xp7prod.enonic.cloud/en/_/attachment/inline/fcc5abfb-0c50-44b2-93d1-1a6d1aadd379:3477aad8ad9e216e29babd6a97c51ac4f2d58227/Regulations%20related%20to%20plants%20and%20measures%20against%20pests_revised%2018.04.24.pdf
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L'exportation de végétaux et de 
produits réglementés belges 
depuis un autre État membre 
de l'UE (autre que la Belgique) 

Certificat phytosanitaire d'exportation délivré par 
l'autorité compétente du pays exportateur (= autre 
État membre de l'UE), avec mention obligatoire du 
pays d'origine (Belgique) 

 

Tableau 2 : Les exigences en annexe 4A relatives au pays, territoire, lieu de production, parcelle 
de production 

 Documents requis 
L'exportation de végétaux 
et de produits 
réglementés européens 
(autres que belges) 
depuis la Belgique 

Pour les exigences indiquées dans le Tableau 3 – colonne (1)  
Certificat phytosanitaire belge de réexportation + original ou 
copie certifiée conforme du certificat phytosanitaire du pays 
d'origine. 
 
Pour les exigences indiquées dans le Tableau 3 – colonne (2): 
Certificat phytosanitaire belge d'exportation avec mention 
obligatoire du pays d'origine 

L'exportation de végétaux 
et de produits 
réglementés belges 
depuis un autre État 
membre de l'UE (autre 
que la Belgique) 

Pour les exigences indiquées dans le Tableau 3 – colonne (1) : 
Certificat phytosanitaire de réexportation délivré par l'autorité 
compétente du pays réexportateur (= autre État membre de 
l'UE) + original ou copie certifiée conforme du certificat 
phytosanitaire belge d'exportation (adressé à l'autorité 
compétente du pays réexportateur) 
 
Pour les exigences indiquées dans le Tableau 3 – colonne (2): 
Certificat phytosanitaire d'exportation délivré par l'autorité 
compétente du pays exportateur (= autre État membre de l'UE), 
avec mention obligatoire du pays d'origine (Belgique) 

 
 

Tableau 3 : Résumé des exigences phytosanitaires d'importation énoncées à l'appendice 4A qui 
peuvent ou non devoir être vérifiées dans le pays d'origine  
 

Annex 4A 
Numéro 
d’exigence 
d’importation  

Une vérification dans le pays 
d'origine est requise (par 
exemple, une inspection sur 
le terrain) (1) 

Peut être vérifié dans le pays 
exportateur (par ex. info 
EPPO Global Database) (2) 

1.1  X 
1.2 Pas relevant 
1.3  X 
2  X 
3 X (a) X (b) 
4  X 
5  X 
6 - 10 X  
11 X (b) X (a) 
12 - 17 X  
18.1 X (b) X (a) 
18.2 X  
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18.3 X (b) X (a) 
18.4 – 18.7 X  
19.1 – 19.2 X (a) X (b) 
20 – 27.1 X  
27.2 X (a) X (b) 
28 X  
29.1 X  
29.2 X (a) X (b + c) 
30 X (b) X (a + c) 
31 - 32 X  
33 X (b) X (a + c) 
34 – 36 X  
37 X  
38 X  
39 X (alternative 1 + 4) X (alternative 2 + 3) 
40 X  
41 X  
42 X  
43  X 
44  X 
45  X 
46 X (a) X (b) 
47 X (a) X (b) 
48 X (a) X (b + c) 
49 X (a) X (b + c) 
50 X  
51 X  

 
 
De manière générale, le certificat phytosanitaire pour l'exportation et la réexportation peut être 
délivré au maximum 2 semaines avant la date d'exportation (cela vaut également pour le 
certificat phytosanitaire du pays d'origine qui est joint au certificat de réexportation). 
 
Le certificat phytosanitaire d'exportation adressé à l'autorité compétente du pays réexportateur 
(= autre État membre de l'UE) ne pourra pas être demandé via BeCert (tout comme un certificat 
de pré-exportation) mais doit être demandé via la version pdf à compléter qui est disponible sur 
le site web de l'AFSCA (https://favv-afsca.be/fr/themes/importation-et-exportation/exportation-
vers-pays-tiers/vegetaux-et-produits-vegetaux-exportation). Dans BeCert, seuls des certificats 
phytosanitaires destinés à des pays hors UE peuvent être demandés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://favv-afsca.be/fr/themes/importation-et-exportation/exportation-vers-pays-tiers/vegetaux-et-produits-vegetaux-exportation
https://favv-afsca.be/fr/themes/importation-et-exportation/exportation-vers-pays-tiers/vegetaux-et-produits-vegetaux-exportation
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